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RÉPUBLIQUE Füuçhïsh'

Ministère  chargé  de

l'environnement

Demande  d'examen  au  cas  par  cas  préalable

à la réalisaffon  éventuelle  d'une  évaluaffon  environnementale

Article  R. 122-3  du  code  de  l'environnement

Ce formulaire  sem  publié  sur le site /nfernef  de l'autorité  environnementale

Avant  de  remplir  cette  demande,  lire  attentivement  la  notice  explicative

No 14734'03

Cadre  réservé  à l'autorité  environnementale

Dossier  complet  le : No d'enregis+remen+  :Date  de  réception  :

2.2 Personne  morale

Dénomination  ou raison  sociole  Maisons  et Cités  //  Maisons  et Cités  Accession

Nomaprénome'quo"+éde'ape[onne  :MBuffetDaniel-DirecteurdudéveIoppement
habili+ée  à représenter  IO personne  morale

RCS/SIRET i3 i3i4i  l6 l5 i4  lOl3  i5  llll  Formejuridique  SAd'HLM//SCICHLM(RCS311520118)

Joignez  à votre  demande  l'annexe  obligatoire  noî

No de  cotégorie  et sous  catégorie
Caractéristiques  du  proje+  au regard  des  seuils  et crifères  de  la catégorie

(Préciser  /es éventuelles  rubriques  fssues  d'autres  nomenclatures  (ICPE, IOTA, efc.)
39 a)

39 b)

- Création  d'une  surface  de plancher  de 16 073 m'  sur un terrain  d'environ  60 000 ml

appartenant  en quasi  totalité  à Maisons  et Cités.

- Restructuration  de voiries  existantes  ; création  de nouvelles  dessertes  ; création  de

nouvelles  venelles.  (Voir  plan  joint  en annexe  : Hiérarchie  de la trame  viaire  et

cheminement  doux  )

Doivent  être  annexées  au  présenf  formulaire  /es pièces  énoncées  à la  rubrique  8.î  du  formulaire

4.l Nature du proJet, y compris les éventuels fravaux de démolition
Le projet  consiste  en la démolition  de prés  de 80 logements  existants  sur  une  emprise  foncière  totale  avoisinant  les 60 000  m2 et

en l'aménagement  de parcelles  pour  la création  de 123 logements  locatifs  + 20 logements  en accession  et la viabilisation  de 67

lots  destinés  à un éventuel  promoteur  privé  ( la viabilisation  de la parcelle  destiné  au promoteur  pourra  être  à sa charge  ).

Le projet  prévoit  :

Le dévoiement  de la rue Lapinski  au niveau  de l'école  Pierre  et Marie  Curie  afin  de créer  une  esplanade.

La remise  aux  normes  de  voiries  existantes  qui  seront  ainsi  réconfortées.

La création  de nouvelles  dessertes  structurantes.  La démolition  de  voiries  existantes.

La création  de  nouvelles  dessertes  à l'intérieur  des  fiots  existants,  qui  desserviront  les nouvelles  habitations.

La création  de  venelles  favorisant  les modes  de déplacement  doux.

Les eaux  de pluviales  de ruissellement  seront  gérées  par  la réalisation  de noues  d'infiltrations.

La loi no 78-17 du 6 janvier  1978 relative à l'informatique,  aux fichiers  et aux libertés s'applique aux données nominatives  portées dans ce
formulaire.  Elle garantit  un droit  d'accès et de rectification  pour  ces données auprès du service destinataire.
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es cités  du bois  d'Epinoy  et de la Gare  ont  connu  ces dernières  années,  des  travaux  d'amélioration  de l'habitat  du parc  existant

ppartenant  en grande  partie  à Maisons  et Cités.

n complément  de ces travaux  de réhabilitation  de nombreuses  études  d'aménagements  ont  été  menées,  sur  ces secteurs  afin

ue Maisons  et Cités  participe  aussi  à la redynamisation  du site  par  la réalisation  de programmes  de logements  neufs  en

;mplacement  de bâtiments  présentant  des pathologies  sévères  (Annexe  photographique)  et une  typologie  souvent

ue.

,fin de répondre  à ce diagnostic  un concours  d'architecte  fut  lancé  parle  service  de la construction  neuve,  afin  qu'une  réponse

'ensemble  nous  soit  fournie.

' objectif  est  bien  de proposer  une  offre  nouvelle  de logements  à proximité  immédiate  de la gare  s' inscrivant  dans  un contexte

»cal en pleine  évolution  (travaux  d'aménagement  aux  abords  de la gare  en cours,  création  de nouveaux  accès  à la gare,  travaux

és au BHNS,......)  et dans  un cadre  qui  privilégiera  les déplacements  doux  et l'accès  aux  transports  en commun.

Au vu de l'occupation  actuelle  de certains  bâtiments  existants,le  phasage  des  travaux  pourra  être  réalisé  en 5 tranches  : (voir

plan  de phasage  des  travaux  ):

Les travaux  seront  réalisés  de la façon  suivante  dans  chaque  tranche  : Démolitions  des logements  existants,  réalisation  des

voiries  et réseaux,  réalisation  des  travaux  bâtiments,  réalisation  des  travaux  de  finition  de voiries.

Phasel)  Réalisation  d'une  tranche  locative  de 51 logements  (47  collectifs  + 4individue1s)  qui  nous  permettra  d'accueillir  les

locataires  occupants  les logements  existants  àl'  aplomb  des  tranches  suivantes.  Le début  des travaux  est  fixé  au premier

trimestre  2020.

Phase  2) Réalisation  d'une  tranche  en accession  de 20 logements  dont  le démarrage  en travaux  sera conditionné  par  la libération

des logements  existants  àl'  aplomb  du foncier  considéré  et à un taux  de pré-commercialisation  de 50 %.

Phase  3) Réalisation  d'une  tranche  locative  de 36 logements  collectifs

Phase  4) Réalisation  d'une  tranche  locative  de 36 logements  collectifs

Phase  5) Viabilisation  de lots  à destination  d'un  promoteur  privé.

& Equipements  : la proximité  immédiate  du site  avec  les axes principaux  ainsi  que  la gare  et le futur  tracé  du BHNS,

it un atout  en matière  de desserte.  La présence  d'équipements  caractéristiques  des cités  jardins,  tels  que  les écoles

;s et primaires  et les lieux  de cultes  - église  et mosquée  -, contribuent  à la vie  de quartier  de la cité  de la gare.

réseau  viaire  : le site  est  maillé  par  un réseau  viaire  de différentes  échelles.  Les axes structurants  permettent  une  connexion

iide  aux  autres  quartiers  ; les voies  et  cheminements  secondaires,  au caractère  plus  intime,  desservent  les groupes  de maisons.

hes, tant  des points  de  vue  urbain,  paysager,  environnemental  et  de la qualité  de  vie, le principe  de ce maillage  caractéristique

ainsi  développé  dans  le projet.

; eaux  pluviales  de ruissellement  des voiries  seront  gérées  par  infiltration  dans  des noues  à créer.

gestion  des eaux  pluviales  du  futur  bâti  sera réalisée  à la parcelle  par  infiltration  et participera  au renouvellement  de la nappe

réatique.

es constructions  feront  l'objet  de demandes  de certifications  H&E et Qualitel  afin  de garantir  le bon  processus  de construction.

' obtention  des performances  énergétiques  RT 2012  Cref  -1 0% sera recherchée  au niveau  des logements,  afin  de proposer  des

âtirrents  peu  énergivore  et de limiter  l'émission  de gaz  à effet  de serre.
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Grandeurs  caractérisfiques Valeur(s)
- Supeficie  du  terrain

- Nombre  de constructions  réalisées  par  Maisons  et Cités

- Surface  de plancher  pour  Maisons  et Cités

- Nombre  de constructions  réalisées  par  un promoteur  privé

- Surface  de plancher  envisagée  pour  le promoteur  privé

- 60 000  m'

-123  locatifs  + 20 accessions

- 10 073 m2

- 67 logements

- 6 000 m2

Pour  l'outre-mer,  voir  notice  explicative

4.4 A quelle(s)  procédure(s)  administrative(s)  d'autorisafion  le projet  a-+-il  é+é ou sera-t-il  soumis  ?

Lo décïsion  de  l'autorité  environnementale  devra  être  jointe  au(x)  dossier(s)  d'autorïsation(s).
- Permis  de  construire  groupés  successif  prévoyant  la création  de  voies,  d'espaces  verts,  de constructions  locatives.

- Permis  d'aménager  pour  la viabilisation  de 67 lots.

- Déclaration  loi sur  l'eau  pour  les infiltrations  des eaux  pluviales.

4.5 Dimensions  e+ caracféristiques  du proje+  e+ supeficie  globale  de  l'opération  - préciser  les unttés  de  mesure  utilisées

4.6 Localisation  du  proje+

Adresse  et commune(s)

d'implan+ation

LIBERCOURT

CITE DE LA GARE

RUE LAPINSKI

Coordonnéesgéographiquesî  Long.03"00'19"E  Lat50o28'57"N

Pour  /es catégories  5o CT), 6o o), b)

ef  c), 7oa, 9oa),10o,11oa)  ef b),

22o, 32o, 34o, 38o ; 43o a) ef  b) de

/'annexe  à l'arHde  R. l22-2  du

code  de  l'environnement  :

Point  de  déport  :

Point  d'arrivée  :

Communes  traversées  :

Long.   

Long.   

Joignez  à votre  demande  les  annexes  no 2 à 6

4.7 S'agit-il  d'une  modification/extension  d'une  installation  ou d'un  ouvrage  existant  ? Oui  €

4.7.1 Si oui, cef+e ins+allation ou cet ouvrage a-+-il fait l'obje+ d'une évaluation Oui  €
environnemen+ale  ?

Non

Non

4.7.2  Si oui,  décrivez  sommairement  les

différentes  composantes  de  vofre  projet  et

indiquez  à quelle  date  il a été  autorisé  ?
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Afin  de  réunir  les informations  nécessaires  pour  remplir  le tableau  ci-dessous,  vous  pouvez  vous  rapprocher  des services

instruc+eurs,  e+ vous  référer  notamment  à l'outil  de cartographie  interactive  CARMEN,  disponible  sur le site de chaque

direc+ion  régionale.

Le si+e Internet  du ministère  de  l'environnement  vous  propose  un regroupement  de  ces  données  environnementales  par

région,  (I) l'adresse  suivan+e  : htfp://www.deveIoppement-duroble.qouv.fr/-Les-donnees-environnementaIes-.hfml.
Cette  plateforme  vous  indiquero  la défini+ion  de  chacune  des  zones  citées  dans  le formulaire.

Vous  pouvez  également  retrouver  la cartographie  d'une  partie  de  ces  informations  sur le site de  l'inventaire  national  du

patrimoine  naturel  ttn+i:':i://inon.mrit'in.fr/zone/sinp/espaces/viewer/  ).

Le projet  se situe-t-il  :

Dans  une  zone  naturelle

d'in+érê+  écologique,

faunistique  e+ floris+ique  de

type  I ou Il (ZNIEFF) ';t

Oui  Non  Lequel/Laquelle?

Projet  localisé  à 540m  de la ZNIEFF  DE TYPElldentifiant  :31001  3321(  Etang  et bois

de l'epinoy)  et 1 km de la ZNIEFF  DE TYPE 1 Identifiant  310013741

En zone de montagne  ? ë  [X

Dans  une  zone  couverte

par  un arrêté  de  []  [X

protection  de  biotope  ?

Sur le territoire  d'une

commune  lit+orale  ?

Dans  un parc  national,  un

parc  naturel  marin,  une

réserve  naturelle

(na+ionale  ou régionale),

une  zone  de  conservation

halieutique  ou un parc

naturel  régional  ?

Sur un ferritoire  couvert  par

un plan  de  prévention  du

bruit, arrêté ou le cas Ô  [X
échéont,  en cours

d'élaboration  ?

Dans  un bien  inscrit  au

patrimoine  mondial  ou  sa

zone  +ampon,  un

monumenthis+oriqueou , 2  [I
ses abords  ou  un site

pa+rimonial  remorquable  '.



Dans  une  zone

humide  ayanf  fait  l'objet

d'une  délimitation  ?
ü]f]

Commune  concernée  par  un PPRN inondation  app-rouvé.
Dans  une  commune

coÜverfe  por  un plàn  de

prévention  des  risques

naturels  prévisibles  (PPRN)

ou  par  un  plon  de

préverrtion  des  risques

technologiques  (PPRT) ?

si oui,  est-il  prescrit  ou

approuvé  ?

[-[ô]

Dans  un  site  ou  sur  des  sols

pollués  ? [ô[

Dans  une  zone  de

réportition  des  eaux  ? € l[]

Dans  un périmè+re  de

protection  ropprochée

d'un  coptage  d'eau

destiné  à la

consomma+ion  humaine

ou  d'eau  minérole

naturelle?

€ I[J

Dans  un  site  inscrit  ?

Le proje+  se situe-iil,  dans

ou  à proximité  :

D'un  site  Natura  2000  ?

€ ll!m

ü[ë
IGLaozdoanueltnsa,tuuérea 2a06(I:05 Ikamplduus pprrooycehte est

isée  1 r-ue du

D'un  site  CIClSSé ';t

5/11



Ressources

des

eau  ';t

oui,  dans  quel
2

[ÔI Ifü

des

/ ou des

a a des

d'eau
a')

[] ô

excédentaire

matériaux  ? Ô [-

déficitaire  en
aa";)

oui,  utilise-t-il  les

naturelles

sol ou  du  sous-
"?

I

Ü] [-

Es+-il susceptible

d'entraîner  des

perturbations,  des

dégrada+ions,  des

destructions  de  ICI

biodiversité

exis'lante  : faune,

flore,  habita+s,

continui+és

écologiques  ?

€ [=

I

Milieu  naturel

Si le pro3et est  si+ué
dans  ou e:i proximité

:l'un  si+e Na+ura

2000, est-il

iuscepfible  d'avoir

gn impac+  sur  un

iabitat  / une

aspèce  inscrit[e)  au

oormulaire  Standard

je  Données  du  site .

ü [-
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6.1 Le projet  envisagé  est-il  d'avoir  les incidences  notables suivantes
Veuillez  compléter  le fableau  suivant

Incidences  po+enfielles
Oui  Non De quelle  na+ure  ? De quelle  importance  ?

Appréciez  sommairement  l'impact  potentiel



Est-il susceptible

d'ovoir  des

incidences  sur  les

autres  zones  à

sensibilité  particulière

énumérées  au  5.2  dc

présent  formulaire  ?

ü [J

Engendre-t-il  ICI

consomma+ion

d'espaces  naturels,

agricoles,  forestiers,

mari+imes  ? .

€ [9

Es+-il concerné  par

des  risques

technologiques  ?
ô n

I

Risques

i

concerné  par

risques  naturels  ? [J
I

€

Commune  concernée  par  un PPRN inondation  approuvé.

I
I
Engendre-t-il  des

,rEissqt uil ecsosnacneitraniereps a"r

des  risques

sani+aires  ?

ü

ü

[EI

[ü

Engendre-+-il  des

déplacements/des
trafics

Z €

Déplacement  des  engins  de  chantier  pendant  les périodes  de  travaux.

Nuisances

Es+-il source  de

bruit  ?

Est-il concerné  par

des  nuisances

sonores  ?

ô

€

ü

Ë

L' utilisation  du  matériels  de  chantier  limitant  les nuisances  sonores  sera

imposé  aux  entreprises  conformément  à nos  engagements  de  certification

H&E.  Les horaires  de  travail  pourront  aussi  être  adaptés.
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Engendre-lil  des

odeurs  ?

Est-il concerné  par

des  nuisances

olfactives  ?

€

[-

I[m

ë

Engendre-t-il  des

vibrations  ?

Est-il concerné  por

des  vibrations  ?

t\l

ÜI

[:l

Ë

Lors  des travaux  de démolitions  ou de passage  d'engins  de chantier  des

vibrations  pourraient  être  ressenties  parles  riverains.

Engendre-+-il  des

émissions

lumineuses?

Est-il concerné  par

des  émissions

lumineuses  ?

û

[J

ü

ë:l

Les émissions  lumineuses  relative  à l'éclairage  public  respecteront  les

intensités  normalisées  prescrites  dans  le cadre  du respect  de la norme  PMR

( personne  mobilité  réduite  )

Engendre-t-il  des

reje+s dans  l'air  ? û l,
I

I

Rejetsliés  à l'utilisation  des voitures  des habitants,  et au mode  de chauffage

des logements.  Néanmoins  ces rejets  seront  limités  par  la volonté  du projet

de  favoriser  les déplacements  doux,  transports  en communs.  De plus  les

émissions  de gaz  de chauffage  des bâtiments  seront  limités  par  la recherche

de perFormances  thermiques  supérieure  à la norme.

Engendre-t-il  des

reje'ls  liquides  ?

Si oui,  dans  quel

milieu  ?

fflÜl,
Infiltration  des eaux  pluviales  ruisselant  sur  les chaussées  publiques  par  I'

intermédiaire  de noues.

L'infiltration  des eaux  pluviales  des bâtiments  sera réalisée  àla  parcelle.

Engendre-t-il  des

effluents  ';t
ü [=

Engendre-t-il  ICI

produc+ion  de

déchets  non

dangereux,  inertes,

dangereux  ?

[= €

Les déchets  de chantier  inertes  seront  minimiser  et traité  con+ormément  à la

réglementation  en vigueur.

Les déchets  domestiques  issus de l'exploitation  des logements  feront  l'objet

d'un  tri  sélectif  via des points  d'apport  volontaire.

Emissions
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Est-il susceptible  de

porter  atteinte  CILI

,patrimoine

architecfural,

culturel,

archéologique  e+

pC17Sager  ?
Patrimoine  /

cadra de "e Engendre-t-il  des

'  Populafion modifications  sur les

activités  humaines

(agriculture,

sylvicul+ure,

iurbanisme,

laménagementsl
notamment  l'usoge

du sol?

6.2 Les incidences  du projet  identifiées  au 6.1 sont-elles  susceptibles  d!êfre  cumulées  avec  d'aufres  proje+s  existants  ou

approuvés  ?

Oui @  won[X si oui, décrivezlesquelles :

6.3 Les incidences  du projet  identifiées  au 6.1 son+-elles  susceptibles  d'avoir  des  effets  de  nature  transfronfière  ?

Oui @  won[X si oui, décrivezlesquels :



#=++al#ll =saaaa##--0i  aaa+a+T +i+-  -'_---#-'-+-'-.  -=-a7=--+.
*aa+,...  '_  i

4 ,   ».  #

-la-.na#.---0.l4{amal0 -  .WQ-h[ü9!.é*4rè4À%
ûmam

, %S  -
l  ï  -

(    i 'ky  ï  aa -l
Oi}FlWm*llmmiiiji(  NWm  ifflatii  .N  *l-+aN  %  a  _  l.J  i  -#À%_œ  ffi  a.+.-  .  +#  #0

Objet

1
Document  CERFA no1 4734  intitulé  « informa+ions  nominatives  relatives  au maître  d'ouvrage  ou pé+itionnaire  )) -

non  publié  :
7

2
Un plan  de  situotion  au l /25  000 ou, à défaul  à une  échelle  comprise  entre  1/16  000 et 1/64  000 (ll peut  s'agir
d'ex+raits  cartographiques  du  document  d'urbanisme  s'il existe)  :

7

3

Au minimum,  2 photographies  datées  de  ICI zone  d'implan+a+ion,  avec  une  locolisotion  cartographique  des  prises

de vue,  l'une  devan+  permettre  de  situer  le projet  dans  l'environnement  proche  e+ l'autre  de le situer  dans  le
paysage  loin+ain  ;

Ix

4

Un plan  du proje+  _ou, pour  les travaux,  ouvrages  ou aménagements  visés aux  catégories  5o a),  6o b) et  c), 7o,
9o, lOo, l lo, 72o, 13o, 22o, 32, 38o ; 43o a) ef  b) de  l'annexe  à l'artide  R. 122-2  du code  de  l'environnement  un
projet  de  tracé  ou une  enveloppe  de  fracé  ;

[x

5

Sauf  pour  les travaux,  ouvrages  ou  aménagements  visés aux  5o a),  6o b) et  c),  7o, 9o, lOo, ) 1o, )2o, 73o, 22o, 32,

38o ; 43o a) et b) de  l'annexe  à l'artide  R. 122-2  du  code  de  l'environnement  : plan  des abords  du projet  (100

mè+res  au minimum)  pouvant  prendre  ICI forme  de  pho+os  aériennes  datées  et complétées  si nécessaire  selon  les

évolutions  récen+es,  à une  échelle  comprise  entre  l /2 000 et 1/5  000. Ce plan  devra  préciser  l'affectation  des
constructions  et  terrains  avoisinan+s  ainsi  que  les canaux,  plans  d'eau  et cours  d'eau  ;

[x

6

Si le proje+  est  situé  dons  un site Natura  2000,  un plan  de  situa+ion  détaillé  du projet  par  rapport  à ce  si+e. Dans  les

autres  cos,  une  carte  perme+tant  de locoliser  le projet  por  rapport  aux  sites Natura  2000  sur lesquels  le projet  est

susceptible  d'avoir  des  effets.

[x
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6.4 Description,  le cas  échéant,  des  mesures  et des caracféristiques  du projet  des+inées  à éviter  ou réduire  les effets

négatifs  notables  du  projet  sur l'environnement  ou la santé  humaine  (pour  plus  de  précision,  il vous  est  possible  de  joindre
une  annexe  traitant  de  ces  élémen+s)  :

Au regard  du formulaire  rempli,  es+imez-vous  qu'il est nécessaire  que  votre  projet  fasse l'objet  d'une  évoluation

environnementale  ou qu'il  devrait  en ê+re dispensé  ? Expliquez  pourquoi.

Le projet  à pour  objectif  la requalification  d'un  secteur  dont  le propriété  bâti  appartient  pour  quasi  tota1ité  à Maisons  et Cités

L' habitat  bâti  en 1930  comporte  de profonds  désordres  et sera remplacé  par  la construction  de 2101ogements  in fine  proposant

une  véritable  mixité  sociale

Le projet  refond  le mode  de déplacement  en favorisant  l'utilisation  des transports  en commun  et la multiplication  de venelles

La remise  aux  normes  des voiries  et réseaux  divers  dans  le cadre  de cet  aménagement  sera réalisée

Au vu de ces éléments,la  réalisation  d'une  étude  d 'impact  en dehors  de toute  zone  naturelle  ou d'emprise  réservée,  ne nous

semble  pas être  une  obligation

8.1 Annexes  obligatoires
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8.2 Aufres annexes volontairemenf fransmises par le maNre d'ouvrage ou péfitionnaire

Veuillez complé+er le tableau ci-ioirrt en indiquont les onnexes joïn1es ou présen+ formuloire d'évoluatïon, oinsi qUe les

parties auxquelles elles se ratfochent

PLU zone  Uc et Ud

Règlement  du SCOT

Note de présentation

Reportage photographique
Plan masse

Plan cadastre

Schéma de hiérarchie de la trame  viaire

Objef

Jecertifiesurl'honneurl'exacfitudedesrenseignementsci-dessus [E]

Fait (:I Douai

Signature
'167. rue des Foulons

CS60049




